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Berne, le 28 avril 2011 
 
 
 
Consultation concernant la révision de l’ordonnance sur l’énergie (OEne), la 
révision de l’ordonnance du DETEC sur l’attestation du type de production et de 
l’origine de l’électricité, et la révision de l’ordonnance sur la protection des eaux 
 
 
 
Madame la Conseillère fédérale, 
Mesdames et Messieurs,  
 
 
 
Vous nous avez invités, par votre courrier du 9 mars 2011, à vous faire part de nos 
observations concernant la révision de l’ordonnance sur l’énergie (OEne), la révision de 
l’ordonnance du DETEC sur l’attestation du type de production et de l’origine de l’électricité, 
et la révision de l’ordonnance sur la protection des eaux. Nous vous remercions de nous 
avoir donné l’occasion de nous exprimer et vous soumettons ci-après notre position.  
 
Pour le PDC, la Suisse doit investir durablement dans les énergies renouvelables. La 
rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC) constitue un système efficace de 
promotion de ce type d’énergies, et nous voulons qu’il se poursuive et se développe. Elle 
permet la réalisation d’un grand nombre de projets durables qui ne pourraient certainement 
pas voir le jour sans ce soutien. Cette incitation en faveur d’investissements dans les 
énergies renouvelables constitue un pas important vers l’objectif de la loi sur l’énergie, c’est-
à-dire une augmentation de la production annuelle moyenne d’électricité provenant 
d’énergies renouvelables d’au moins 5400 GWh par rapport à la production de l’an 2000. 
Pour le PDC, la RPC doit ainsi être progressivement augmentée, sans conséquence sur les 
consommateurs finaux, afin de soutenir le courant « vert ». 
 
Le PDC ne souhaite pas prendre position sur les détails techniques du projet mais y apporte 
son soutien de manière générale.  
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Nous vous remercions de l’attention que vous porterez au présent courrier et vous prions de 
croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 
 
PARTI DEMOCRATE-CHRETIEN SUISSE 
 
 
        
Sig. Sig  
Christophe Darbellay, Conseiller national Tim Frey 
Président Secrétaire général 


